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Le 28 janvier 2025 

 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de 

Sainte-Hélène-de-Kamouraska tenue le mardi 28 janvier 2025 à 19h, dans la 

salle municipale, située au 531, rue de l’Église Sud, à Sainte-Hélène-de-

Kamouraska.  

 

ÉTAIENT PRÉSENTS Messieurs les conseillers Paul Thériault, Marc 

Landry, Claude Lévesque, Steeve Santerre et la conseillère Madame Cynthia 

Ouellet. Sous la présidence de Madame Annie Levasseur, mairesse, formant 

quorum.  

 

Était également présent Monsieur Cédric Lauzon, à titre de directeur général 

et greffier-trésorier.  

 

Chaque conseiller ainsi que la mairesse ont reçu par courriel un avis de 

convocation à la séance extraordinaire et ont signé le formulaire « 

Acceptation de notification par moyen technologique ». 

 

Monsieur Joël Landry avait motivé son absence.  

 

OUVERTURE DE LA RÉUNION 

 

Constatant que les membres du conseil présents forment quorum, Madame 

Annie Levasseur déclare la séance ouverte. 

 

2025-01-021 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  

 

Le directeur général et greffier-trésorier fait la lecture des items inscrits à 

l’ordre du jour.  

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Paul Thériault 

Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents ; 

 

QUE l’ordre du jour soit adopté tel que proposé. 

 

2025-01-022 ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT #2025-01 

CONCERNANT LE PLAN D’URBANISME 

 

ATTENDU QUE la MRC de Kamouraska a adopté son Schéma 

d’aménagement et de développement révisé, lequel est entré en vigueur le 24 

novembre 2016 ;  

 

ATTENDU QUE la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, chapitre A-19.1 

prévoit que la municipalité doit adopter tout règlement de concordance pour 

assurer la conformité des règlements d’urbanisme au schéma ; 

 

ATTENDU QUE le présent règlement abroge et remplace le règlement #90-

02-01 concernant le Plan d’urbanisme de la municipalité de Sainte-Hélène-

de-Kamouraska ainsi que ses amendements ; 

 

ATTENDU QUE la municipalité tiendra une séance de consultation publique 

sur le projet de règlement et sur les conséquences de son adoption le 25 février 

2025 à 19h à la salle municipale situé au 531 rue de l’Église Sud, 

conformément à la Loi ; 

 

ATTENDU QUE la copie du projet de règlement a été remise aux membres 

du conseil dans les délais prévus par la loi et qu’ils déclarent l’avoir lu et 

renoncent à sa lecture ; 
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IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Marc Landry 

Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents ; 

 

QUE le conseil adopte le projet de règlement 2025-01 intitulé « Plan 

d’urbanisme » ; 

 

QUE le greffier de la municipalité soit et est autorisé par les présentes à 

publier dans les journaux locaux tous les avis nécessaires à la procédure 

d’adoption de ce projet de règlement ; 

 

QUE des copies certifiées conformes de la présente résolution et du projet de 

règlement soient transmises à la MRC de Kamouraska. 

 

2025-01-023 ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT #2025-02 

CONCERNANT LE ZONAGE 

 

ATTENDU QUE la MRC de Kamouraska a adopté son Schéma 

d’aménagement et de développement révisé, lequel est entré en vigueur le 24 

novembre 2016 ;  

 

ATTENDU QUE la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, chapitre A-19.1 

prévoit que la municipalité doit adopter tout règlement de concordance pour 

assurer la conformité des règlements d’urbanisme au schéma ; 

 

ATTENDU QUE le présent règlement abroge et remplace le règlement #90-

02-04 concernant le zonage de la municipalité de Sainte-Hélène-de-

Kamouraska ainsi que ses amendements ; 

 

ATTENDU QUE la municipalité tiendra une séance de consultation publique 

sur le projet de règlement et sur les conséquences de son adoption le 25 février 

2025 à 19h à la salle municipale situé au 531 rue de l’Église Sud, 

conformément à la Loi ; 

 

ATTENDU QUE la copie du projet de règlement a été remise aux membres 

du conseil dans les délais prévus par la loi et qu’ils déclarent l’avoir lu et 

renoncent à sa lecture ; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Lévesque 

Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents ; 

 

QUE le conseil adopte le projet de règlement 2025-02 intitulé « Règlement 

de zonage » ; 

 

QUE le greffier de la municipalité soit et est autorisé par les présentes à 

publier dans les journaux locaux tous les avis nécessaires à la procédure 

d’adoption de ce projet de règlement ; 

 

QUE des copies certifiées conformes de la présente résolution et du projet de 

règlement soient transmises à la MRC de Kamouraska. 

 

2025-01-024 ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT #2025-03 

CONCERNANT LA CONSTRUCTION 

 

ATTENDU QUE la MRC de Kamouraska a adopté son Schéma 

d’aménagement et de développement révisé, lequel est entré en vigueur le 24 

novembre 2016 ;  

 

ATTENDU QUE la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, chapitre A-19.1 

prévoit que la municipalité doit adopter tout règlement de concordance pour 

assurer la conformité des règlements d’urbanisme au schéma ; 
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ATTENDU QUE le présent règlement abroge et remplace le règlement #90-

02-02 concernant la construction dans la municipalité de Sainte-Hélène-de-

Kamouraska ainsi que ses amendements ; 

 

ATTENDU QUE la municipalité tiendra une séance de consultation publique 

sur le projet de règlement et sur les conséquences de son adoption le 25 février 

2025 à 19h à la salle municipale situé au 531 rue de l’Église Sud, 

conformément à la Loi ; 

 

ATTENDU QUE la copie du projet de règlement a été remise aux membres 

du conseil dans les délais prévus par la loi et qu’ils déclarent l’avoir lu et 

renoncent à sa lecture ; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Cynthia Ouellet 

Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents ; 

 

QUE le conseil adopte le projet de règlement 2025-03 intitulé « Règlement 

de construction » ; 

 

QUE le greffier de la municipalité soit et est autorisé par les présentes à 

publier dans les journaux locaux tous les avis nécessaires à la procédure 

d’adoption de ce projet de règlement ; 

 

QUE des copies certifiées conformes de la présente résolution et du projet de 

règlement soient transmises à la MRC de Kamouraska. 

 

2025-01-025 ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT #2025-04 

CONCERNANT LE LOTISSEMENT 

 

ATTENDU QUE la MRC de Kamouraska a adopté son Schéma 

d’aménagement et de développement révisé, lequel est entré en vigueur le 24 

novembre 2016 ;  

 

ATTENDU QUE la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, chapitre A-19.1 

prévoit que la municipalité doit adopter tout règlement de concordance pour 

assurer la conformité des règlements d’urbanisme au schéma ; 

 

ATTENDU QUE le présent règlement abroge et remplace le règlement # 90-

02-03 concernant le lotissement de la municipalité de Sainte-Hélène-de-

Kamouraska ainsi que ses amendements ; 

 

ATTENDU QUE la municipalité tiendra une séance de consultation publique 

sur le projet de règlement et sur les conséquences de son adoption le 25 février 

2025 à 19h à la salle municipale situé au 531 rue de l’Église Sud 

conformément à la Loi ; 

 

ATTENDU QUE la copie du projet de règlement a été remise aux membres 

du conseil dans les délais prévus par la loi et qu’ils déclarent l’avoir lu et 

renoncent à sa lecture ; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Marc Landry 

Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents ; 

 

QUE le conseil adopte le projet de règlement 2025-04 intitulé « Règlement 

de lotissement » ; 

 

QUE le greffier de la municipalité soit et est autorisé par les présentes à 

publier dans les journaux locaux tous les avis nécessaires à la procédure 

d’adoption de ce projet de règlement ; 

 

QUE des copies certifiées conformes de la présente résolution et du projet de 

règlement soient transmises à la MRC de Kamouraska. 
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2025-01-026 ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT #2025-05 

CONCERNANT L’ADMINISTRATION DES RÈGLEMENTS 

D’URBANISME 

 

ATTENDU QUE la MRC de Kamouraska a adopté son Schéma 

d’aménagement et de développement révisé, lequel est entré en vigueur le 24 

novembre 2016 ;  

 

ATTENDU QUE la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, chapitre A-19.1 

prévoit que la municipalité doit adopter tout règlement de concordance pour 

assurer la conformité des règlements d’urbanisme au schéma ; 

 

ATTENDU QUE le présent règlement abroge et remplace le règlement # 92-

02-05 concernant les permis et certificats et l’administration des règlements 

de zonage, de lotissement et de construction de la municipalité de Sainte-

Hélène-de-Kamouraska ainsi que ses amendements ; 

 

ATTENDU QUE la municipalité tiendra une séance de consultation publique 

sur le projet de règlement et sur les conséquences de son adoption le 25 février 

2025 à 19h à la salle municipale situé au 531 rue de l’Église Sud, 

conformément à la Loi ; 

 

ATTENDU QUE la copie du projet de règlement a été remise aux membres 

du conseil dans les délais prévus par la loi et qu’ils déclarent l’avoir lu et 

renoncent à sa lecture ; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Steeve Santerre 

Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents ; 

 

QUE le conseil adopte le projet de règlement 2025-05 intitulé « Règlement 

sur l’administration des règlements d’urbanisme » ; 

 

QUE le greffier de la municipalité soit et est autorisé par les présentes à 

publier dans les journaux locaux tous les avis nécessaires à la procédure 

d’adoption de ce projet de règlement ; 

 

QUE des copies certifiées conformes de la présente résolution et du projet de 

règlement soient transmises à la MRC de Kamouraska. 

 

PÉRIODE DE QUESTION 

 

2025-01-027 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

CONSIDÉRANT QUE tous les items à l'ordre du jour ont été discutés ; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Marc Landry 

Et résolu à l’unanimité, la clôture et la levée de la séance à 19 h 16. 

 

Signature du procès-verbal : 

   

________________________ _________________________ 

Annie Levasseur Cédric Lauzon  

Mairesse Directeur général et greffier-trésorier 

 

Note : 

« Je, Annie Levasseur, mairesse, atteste que la signature du présent procès-

verbal équivaut à la signature de chacune des résolutions qu’il contient au 

sens de l’article 142 (2) du Code municipal ». 

 

 

Mairesse 


